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7"'MiXarch.

likely that any thing vill b. done under the Act as it now applies.
We have therefore only ta recapitulate generally what we had the
honour of fiating in our two former reports, and to which we beg
leave to refer your Honours.

lo. The fum of fifty-five pounds lias been paid to Antoine Le-
mire, for opening and improving the Rigolet or outlet of the Ri-
ver Mafquinongé.

2o. Thiat of ninety pounds ta Wm. Hardie, for re-opening a
feEtion of the old road, commencing about half a mile below the
Ferry loufe at the Cape de la Magdeleine fide of the River St.
Miurice, and terminating near the houfe of one Gignac.

3o. ''he fum of one hundred and fifteen pounds has also been
paid to the befor.e mentioned William Hardie, for improving the
communication from the village of Ste.Geneviève ta the village and
church of Champlain, erecting a folid bridge of Timber over
the River Champlain, levelling certaiù hills, &c. as defignatedmore
fully in the contract and our former report.

4o. 'he fum of thirty-four pounds has been paid ta the faid
Willian Hardie, for levelling certain dificult and almof inaccefli-
ble roads on the banks of the St Maurice at the Ferry.

5o. To André Pothier, of the Town of Three-Rivers, the funi
of ninety pounds lias been paid for opening a new fireet or road of
communication from the faid town, beginning at the interfection
of Rue Royile with Rue des (hmps, and thence to the exifting
road on the banks of the St. Maurice.

6o. To our late affociate B. P. Wagner, who had obtained per-
million permiffion ta retire from the Commiffion, the fum of nine-
teen pounds fifteen fhillings and three pence has been paid for
his contingent accounit, transmitted to the Civil Secrctary, and

70 Our own accournts for monies disburfed:- to the Grand
Voyer, to Printers, for Pofi Hire, and other incidental expenfes,
amounting to feventy-fix pounds feventeen fhillings and feven
pence halfpenny, per account forwarded to His Excellency's Civil
Secretary.-The whole forming the aggregate foi of four hun-
dred and eighty pounds twelve fli'lings and ten pence halfpenny.

1hae Commiflioners report further, that out of the total sum ap-
propriated for this Diftrict, that of five hundred pounds has been
iffued by Warrant of His Excellency the Governor ta our order,
of which after dedu&ing the items above enunerated, the fum of
iîneteen pounds leven fhillings and one penny halfpenny ftill re-
mains in our hands.

We beg leave ta reiterate the opinion which we had the honour
of fubmitting on a former occafion, viz. "the whole of the ma-
" nies appropriated by the Act to this Diftrict miglit be ufefully
" employed on the King's old high-way, on fuch parts thereof as

run on the depths of farns, called Chemins de Ifagne, hvlich
" are upheld by joint labour. The lands in this Diarict being ge-
19 nerally low and marfhy, are in fome feafons of the year alrnoft
" impaffable. The money remaining unappropriated might be fuf-

ficient ta elevate by fanding or gravelling ail the public roads of
this defeription in this Difarict, and thus with the aid of the
amgerie, render them permanently good, and ferve as nodels ta
the inhabirants for making roads in the front of their lands, and
which might be enforced by the road Act."

AI! which is neverthelefs mofn refpeâfully submitted,
S. GR -\NT,
E.MAYRAND.

River du Loup, 1 st March, 1821.

No. VIII.

No. VIII.

To the Knights, Citizens and Burgeffes of the Province of Lower-
Canada, in Provincial Parliament affembled.

r-j 1 O HE Commiflioners for Internal Communications for the
S1 .March County of Hampfhire, have the honour to report,

That fince their report of 12th February, 1819, the new road
fron Jacques Cartier bridge to that over the River Portneuf lias
been completed, and has afforded an important facility to that
part of the Country, as well as to the great line of communication
approaching the Capital of this Province.

T1he further improvements mentioned in the Commiffioners'
laft report, have alfo been carried into execution ; the Côtes de
Grenon, Parifli of Pointe-aux-Trembles, have been materially
ameliorated by the conflruaion of a Bridge acrofs a deep ravine,
which lias much relieved the heavy afcents of thofe hills, the work
lias been completed, but in confequence of the early fetting in of
the winter, the Conmiffioners could not afcertain whether the
conditions of the contra& were flrily complied witli, nor have
they discharged the contractors.

The hill on the caft fide of the River Jacques Cartier, approach-
ing the Ferry, lias been improved, and being completed has affor-
ded an inportant facilitv to that difficult part of the communica-
tion of the County.

Towards the amelioration of the hills of La Chevrotière, the
new roads have been marked ot, and an agreement made for the
work to be perforied, but as confiderable difficulty lias arifen in
obtaining the confent of the Proprietors of land through vhich

they

et il n'eft point probable qu'il foit rien fait en vertu de l'Acte tel Appendice
qu'il efi maintenant. Il ne nous refne donc qu'à récapituler ce (C.)
que nous avons eu l'honneur d'expofer dans nos deux premiers No. VII.
Rapports, auxquels nous prenons la liberté de renvoyer vos Ho- r-- -
neurs. 7e, Mars.

lo. Il a été payé cinquante-cinq Louis à Antoine Lemire, pour
ouvrir et améliorer le Rigolet ou décharge de la Rivière Mas-
quinongé.

2o. Quatre-vingt dix Louis à William Hardie pour rouvrir une
partie de l'ancien Chemin qui commence à un demi mile en bas
de la Maifon de la Traverfe du côté du Cap de la Magdeleine et
qui fe termine près de la Maifon d'un nommé Gignac.

3o. Il a auffi été payé cent quinze Louis audit William Hardie,
pour améliorer la communication du Village de Ste. Geneviève au
Village et Eglife de Champlain, ériger un Pont de bois folide fur
la Rivière Champlain, adoucir certaines Côtes, &c. tel que plus
amplement défigné dans le Contrat et le premier Rapport.

4o. Il a été payé trente-quatre Louis audit William Hardie,
pour app!anir certains Chemins difficiles et prefque inacceffibles,
fur les bords de la Rivière St. Maurice, à la Traverfe.

5o. A André Pothier, de la Ville des Trois-Rivi res, il a été
payé quatre-vingt dix Louis, pour ouvrir une nouvelle Rue ou
Chemin de communication, à prendre de ladite Ville, commen-
çant à l'interfection de la Rue Royale et de la Rue des Champs,
jusqu'au Chemin actuel fur les bords de la Rivière St. Maurice.

6o A notre ci-devant affocié B. 1P. Wagner, qui a obtenu de
fe retirer de la Commifflion, il a été payé dix-neuf Louis quinze
Shelings et fix Sous pour fon Compte contingent, tranfinis au
Secrétaire Civil.-Et

7o. Nos propres Comptes d'Argent débourf», pour le Grand-
Voyer, pour Inmpreflion, Louage de Voitures, et autres Dépenfes
incidentes, montant à foixante et feize Louis, dix-fept Shelings
et quinze Sous, fuivant le Compte transmis au Secr-taire Civil de
Son Excellence.--Formant en tout quatre cent quatre-vingts Louis
douze Shelings et vingt-et-un Sous.

Les Commiffaires font rapport en outre que fur la fomme totale
deflinée à ce Difrict, il nous a été avancé quatre cens Louis par
1"vrrant de Son Excellence le Gouverneur. Après en avoir
déduit les fomines ci-deffus détaillées, il nous rente entre les mains
dix-neuf Louis fept Shelings et trois Sous.

Nous prenons la liberté de réitérer l'opinion que nous avons eu
l'honneur de foumettre dans une occafion antérieure, favoir:
« Tout l'Argent deftiné à ce Diirict en vertu de l'Acte, pourroit
« être avantageufement employé for l'Ancien Chemin de Roi;

« ur les parties d'icelui qui courent dans les profondeurs des
Terres, que l'on appelle Chemins de Ligne, et qui font entre-

« tenues par Corvées . Les Terres dans ce Diftrict étant généra-
« lement baffes et marécageufes, les Chemios, en certaines fai-
L fons de l'année, font prefque impraticables. L'argent deftiné fuffi-
«' toit pour élever tous les Chemins Publics de cette defcription dans
«9 ce Diftrict, en les couvrant de fàble ou de graviers, et ainfi,
c avec l'aide de la Voirie, on les rendroit confnamment bons,
« et en même tems ils ferviroient de modèle aux Habitans pour
« faire leurs Chemins fur le front de leurs Terres, et l'on pour-

t roit les y contraindre par l'Acte des Chemins."
Le tout néanmoins trcs-refpectueufemcnr foumis.

S. GRANT.
E. M..YRAND.

Rivière du Loup, le ler. Mars 1821.

No. VIII.

Aux Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, de la Province du Bas-
Canada, aflemblés en Parlement Provincial. No. VIII.

L ES Commiffaires pour les Communications intérieures pour
1 le Comté de Hampihire ont l'honneur de faire rapport;

Que depuis leur Rapport du Douze Fevrier mil, huit cent dix-
neuf, le nouveau Chemin, depuis le Pont de la Rivière Jacques-
Cartier jufqu'à celui de la Rivière Portneuf, a été complété, et
procure à cette partie du Comté, ainfi qu'à la grande ligne de
communication, un moyen facile de venir à la Capitale de cette
Province.

Les autres ameliorations mentionnées dans le dernier Rapport
des Commiffaires ont auffli été effectuées;-les Côtes de Grenon,
dans la Paroiffe de la Pointe aux Trembles, ont été bien amé.
liorées par la confitruction d'un Pont fur une Ravine- très-pro-
fonde; ce qui a beaucoup adouci les montées difficiles de ces
Côtes. L'ouvrage a été complété, mais l'hiver ayant commence
de bonne heure, les Commiffaires -n'ont pas pu conftater siles
conditions du Contrat'avoicnt été firictéemènt remplies, auffi n'ont-
ils point déchargé les Contractans.

La Côte en approchant de la Traverfe de la Rivière Jacques-
Cartier du côté Eft de la Rivière, a été bien améliorée, et a beau- a
coup remédié à la difficulté des Communicationsau Conté.

Pour l'amélioration des Côtes de La Chevrotière, les notieaux
Chemins ont été traéés et il a été fait iun maicié paurl'ouvrage
à faire, mais comme il y a eu beaucoup le difficulté à: obtenir.le
confentement des Propriétaires des Terres fur lesquelles ils doive'nt

paffer,


